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PIQUE-NIQUE FAMILIAL 

HEURES DëOUVERTURE DES BUREAUX  
Horaire estival  : 

 

Du lundi au jeudi : de 9h ¨ 12h  et  de 13h ¨ 16h 

Le vendredi : de 9h ¨ 12h 
 

Cong®sæF°te Nationale et F°te du Canada 
Les bureaux seront ferm®s lundi 24 juin et lundi 1er juillet.  



LICENCES DE CHIENS 

 

COMPTE DE TAXES 2019 

POLICIER-PARRAIN 

ACTEUR CL£ DE NOTRE MISSION 
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 A V I S   P U B L I C 

 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes donn® par le 
soussign®, secr®taire-tr®sorier et directeur g®n®-
ral, que la Municipalit® de Saint-Prime entend se 
pr®valoir des dispositions de lôarticle 73 de la loi 
sur les comp®tences municipales (L.R.Q., c. C-
47.1), afin de devenir propri®taire dôune partie de 
la rue Tanguay plus amplement d®crite dans la 
description technique pr®par®e par Monsieur Ya-
nick Morneau, arpenteur-g®om¯tre, sous le num®-
ro 1178 de ses minutes. 
 
Lors dôune s®ance tenue le 4 mars 2019, le con-
seil municipal a adopt® la r®solution num®ro 2019-
056 approuvant la description du terrain dont 
lôassiette est d®termin®e conform®ment ¨ la des-
cription technique ci-haut mentionn®e. 
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AVIS PUBLIC est par les pr®sentes donn® par le soussign®, secr®taire-tr®sorier et directeur g®n®ral, que la  
Municipalit® de Saint-Prime entend se pr®valoir des dispositions de lôarticle 73 de la loi sur les comp®tences  
municipales (L.R.Q., c. C-47.1), afin de devenir propri®taire dôune partie de la rue Tanguay plus amplement d®crite 
dans la description technique pr®par®e par Monsieur Yanick Morneau, arpenteur-g®om¯tre, sous le num®ro 1178 
de ses minutes. 
 

Lors dôune s®ance tenue le 4 mars 2019, le conseil municipal a adopt® la r®solution num®ro 2019-056 approuvant 
la description du terrain dont lôassiette est d®termin®e conform®ment ¨ la description technique ci-haut mentionn®e. 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 74 de la loi sur les comp®tences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) : 
 

Tout droit r®el auquel peut pr®tendre une personne ¨ lô®gard du terrain vis® par la description technique pr®par®e 
par Monsieur Yanick Morneau arpenteur-g®om¯tre sous le num®ro 1178 de ses minutes, pr®vu ¨ lôarticle 73, est 
®teint ¨ compter de la premi¯re publication de lôavis pr®vu ¨ cet article. 
 

Le titulaire dôun droit r®el ®teint en vertu du premier alin®a peut toutefois r®clamer ¨ la municipalit® une indemnit® 
en compensation pour la perte de ce droit. ê d®faut dôentente, le montant de lôindemnit® est fix® par le Tribunal  
administratif du Qu®bec ¨ la demande de la personne qui la r®clame ou de la municipalit® et les articles 58 ¨ 68 de 
la Loi sur lôexpropriation (chapitre E-24) sôappliquent, compte tenu des adaptations n®cessaires. 
 

Le droit ¨ lôindemnit® vis® au deuxi¯me alin®a se prescrit par trois ans ¨ compter de la deuxi¯me publication de 
lôavis faite conform®ment ¨ lôarticle 73. 
 

LA MUNICIPALIT£ DE SAINT-PRIME, 

 
 

R®gis Girard, CPA, CMA 
Secr®taire-tr®sorier et directeur g®n®ral 
 

(Publi® dans le journal lô£cho, ®dition du 21 juin 2019)

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/E-24?&digest=


MUNICIPAL 

Rapport de monsieur Lucien Boivin, maire 

sur les faits saillants du rapport financier 2018 

et du rapport du v®rificateur de la municipalit® de Saint-Prime 
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PRINCIPALES R£SOLUTIONS 

ADOPT£ES 



URBANISME TERRAINS R£SIDENTIELS á VENDRE 



URBANISME 
POUR INFORMATION 


